


 



 



 

 

 

 

 

Annexe 5 

 

 

Exemples de bulletins de vote des élections scolaires et 

municipales simultanées à la Ville de Toronto et au 

Nouveau-Brunswick 



 

 

 

 



 

Bulletin de vote vierge – Élections municipales et scolaires à la  Ville de 
Toronto  
 



 



 

Bulletin de vote – Élections scolaires et municipales du 12 mai 2008 au 
Nouveau-Brunswick  
 



 



 

 

 

 

 

Annexe 6 

 

 

Tableau comparatif des calendriers électoraux scolaire 

et municipal au Québec 



 



 

Tableau comparatif des calendriers électoraux scolaire et municipal 
 

INDICATEURS CALENDRIER MUNICIPAL CALENDRIER SCOLAIRE DIFFÉRENCE 

Année Aux 4 ans (2009, 2013, …) Aux 4 ans (2007, 2011, …) 

Quand 1er dimanche de novembre Idem 

Période électorale 45 jours 45 jours 

Même périodicité, mais à 
intervalle de deux ans. 

Confection de la liste électorale 

Période Du jour -45 au jour -30 (16 jours) Du jour -38 au jour -35 (4 jours) Au palier municipal, il y a ajout 
des électeurs non domiciliés 
sur la liste électorale. 

Dépôt de la liste Au plus tard le jour -30 Au plus tard le jour -35 -30 (vendredi) vs -35 
(dimanche) 

Mise en candidature 

Période Du jour -44 au jour -30 (15 jours, fin 
un vendredi) 

Du jour -40 au jour -35 (6 jours, fin 
un dimanche) 

Selon les heures d’ouverture 
du bureau du président 
d’élection 

Périodes différentes, ne 
commencent ni se terminent le 
même jour. 

Dernière journée Vendredi jour -30 de 9h à 16h 30 de 
façon continue 

Dimanche jour -35 jusqu’à 17 h 
(heure du début au choix du 
président d’élection) 

Périodes différentes, ne se 
terminent pas le même jour. 



 

INDICATEURS CALENDRIER MUNICIPAL CALENDRIER SCOLAIRE DIFFÉRENCE 

Révision de la liste électorale 

Période Du jour -22 au jour -10 (13 jours 
dont 11 pour recevoir les demandes 
de changement à la liste électorale. 

Du jour -29 au jour -15 (15 jours 
dont 11 jours pour recevoir les 
demandes de changement à la 
liste électorale. 

Périodes légèrement 
différentes mais ne 
commencent pas et ne 
terminent pas en même temps. 

Jours minimaux et 
plages 

Un minimum de 2 jours distincts 
dont une plage de soir 

Idem Au palier scolaire, il y a 
ouverture de toutes les 
commissions de révision 
obligatoirement le jour -19 
notamment de 19 h à 22 h 

Plages Matin : 10h à 13 h 

Après-midi : de 14h 30 à 17h 30 

Soir : de 19h à 22 h 

Idem  

Transmission des 
avis d’inscription et 
d’absence 
d’inscription 

Au plus tard le jour -17 Au plus tard le jour -29  

Fin des travaux Jour -10 Jour -15  

Scrutin 

Impression des 
bulletins de vote 

Après la période de réception des 
déclarations de candidature, soit 

Après la période de réception des 
déclarations de candidature, soit 

 



 

INDICATEURS CALENDRIER MUNICIPAL CALENDRIER SCOLAIRE DIFFÉRENCE 

vers le jour -20 

Délai administratif 

vers le jour -34 

Délai administratif 

Carte de rappel Au plus tard le jour -8 Au plus tard le jour -10 Carte de rappel obligatoire, au 
palier municipal, dans les 
municipalités de 20 000 
habitants ou plus seulement.  Il 
n’y a que 52 municipalités de 
plus de 20 000 habitants au 
Québec. 

Informations 
minimales des 
candidats 

S.O. Reçues par le président d’élection 
pendant la période de réception 
des déclarations de candidature. 

Peuvent être révisées, si 
déposées dans la période prévue, 
jusqu’au jour -19. 

Les informations minimales 
reçues et acceptés sont envoyées 
en même temps que la carte de 
rappel, soit au plus tard le jour -
10. 

Une telle disposition n’existe 
pas au palier municipal. 

Vote itinérant Jour -8, -7 et -6 au choix du 
président d’élection. 

Jour -7 (de 8h à 11h) et, sur 
décision du président d’élection le 
jour -8 et/ou le jour -6 avant le 
scrutin aux heures décidées par le 

Différence dans le nombre de 
jours et d’heures. 

 



 

INDICATEURS CALENDRIER MUNICIPAL CALENDRIER SCOLAIRE DIFFÉRENCE 

président d’élection. 

Vote par anticipation Jour -7 (obligatoire) et le jour -6 
selon la décision du président 
d’élection. 

Jour -7 seulement Différence dans le nombre de 
jours et d’heures. 

Transmission de la 
liste d’électeurs 
ayant voté 

Au plus tard le jour -3 aux partis 
politiques, aux équipes reconnues 
et aux candidats indépendants. 

Au plus tard le jour -3 aux 
candidats. 

 

Vote le jour du 
scrutin 

Jour 0 (dimanche) de 10h à 20h Idem  

Après le scrutin 

Proclamation 
d’élection 

Peut se faire sur le champ lors 
d’élections sans opposition ou après 
le délai de 4 jours pour demander 
un dépouillement judiciaire. 

Ne peut se faire que lorsque tous 
les candidats en élections sont 
élus. 

Lors des élections scolaires, 
les candidats élus sans 
opposition sont « déclarés 
élus ». 

La proclamation d’élection est 
subséquente au scrutin. 

Début du mandat 
des élus 

Lors de l’assermentation,qui doit 
avoir lieu dans les 30 jours de la 
proclamation d’élection. 

Dès la proclamation d’élection. Le mandat de l’élu municipal 
débute au moment de son 
assermentation. 

 



 

 

 

 

 

Annexe 7 

 

 

Calendrier électoral scolaire - Élections générales 
scolaires du 4 novembre 2007 

 



 



Premier jour pour :
-	 recevoir une déclaration de candidature (a. 62) et 

autoriser un candidat indépendant (a. 206.6)
-	 recevoir des candidats les renseignements visant 

à assurer une information minimale aux électeurs 
(a. 73.1)  

Dernier jour pour distribuer la carte de rappel et le 
document d'information sur les candidats (a. 86.1)

-	 Tenir le scrutin de 10 h à 20 h (a. 3 et 111)
-	 Dépouiller les votes à la clôture du scrutin (20 h) 
	 (a. 93.2 et 130)
-	 Faire le recensement des votes au bureau du 

président d’élection (a. 140)
Dernier jour pour autoriser un candidat (a. 206.6)

Dernier jour pour nommer un secrétaire d’élection 
(a. 38)

Dernier jour pour donner l'avis public d'élection 	
(a. 38)
Premier jour pour recevoir une demande de recon-
naissance d’équipe (a. 65)

Dernier jour pour :
-	 déposer la liste électorale (a. 41)
-	 recevoir une déclaration de candidature, jusqu’à 

17 h (a. 62)
-	 transmettre au candidat une copie de la liste élec-

torale de sa circonscription (a. 60)
-	 déclarer un candidat élu s’il est le seul candidat au 

poste (a. 79)
-	 recevoir une demande de reconnaissance d’équipe 

(a. 65)

Dernier jour pour mettre la liste électorale en vigueur 
s’il n’y a pas de révision (a. 59)
Prévoir l'impression des bulletins de vote

Dernier jour pour :
-	 faire siéger la commission de révision, notamment 

de 19 h à 22 h, aux fins de présentation des deman-
des de changement à la liste électorale et des avis 
écrits de choix et de révocation prévus à l’article 18 
(a. 18, 55, 57 à 58.2 et 58.5.1)

-	 recevoir les demandes de changement à la liste 
électorale et les avis écrits de choix et de révoca-
tion prévus à l’article 18 au bureau du président 
d’élection ou à celui de la personne désignée à 
cette fin et les transmettre, au plus tard à 22 h, à la 
commission de révision (a. 18 et 58.2)

-	 recevoir les demandes écrites pour voter dans un 
bureau de vote itinérant (a. 90)

Dernier jour pour :
-	 terminer les travaux de la commission de révision, le 

cas échéant (a. 54)
-	 récupérer les changements, les intégrer à la liste 

électorale ou dresser les relevés des changements 
(a. 58.13)

-	 donner l’avis public du scrutin (a. 86)
Premier jour pour :
-	 distribuer la carte de rappel et le document d’infor-

mation sur les candidats (a. 86.1)
-	 transmettre au DGE les changements apportés à la 

liste électorale (a. 58.14)

VOTE PAR ANTICIPATION
-	 Tenir le vote itinérant de 8 h à 11 h, (a. 89)
-	 Tenir le vote par anticipation de 12 h à 20 h (a. 89)

Dernier jour pour transmettre aux candidats la liste 
des électeurs qui ont voté par anticipation (a. 93.1)

Dernier jour pour donner suite à une demande de 
dépouillement judiciaire (a. 148)

-	 Proclamer les candidats élus (a. 79 et 159)
-	 Donner un avis public du nom des candidats élus et 

de la circonscription qu’ils représentent (a. 163)
-	 Transmettre la proclamation d'élection à chaque 

candidat et au DGE (a. 159)

Premier jour pour donner suite à une demande de 
dépouillement judiciaire (a. 148)

Prévoir : 
-	 l’établissement d’une ou de plusieurs commissions 

de révision, en déterminer les lieux, les jours et les 
heures d’ouverture et en aviser chaque candidat 	
(a. 45, 46, 54 et 55) 

-	 les endroits où sera tenu le vote par anticipation et 
en aviser chaque candidat (a. 87)

-	 les endroits où sera tenu le vote le jour du scrutin et 
en aviser chaque candidat (a. 93.3)

Dernier jour pour :
-	 donner l’avis public de révision (a. 51)
-	 envoyer l’avis d’inscription à chaque adresse (a. 52)
Premier jour de la période potentielle pour faire siéger 
la commission de révision aux fins de présentation des 
demandes de changement à la liste électorale et des 
avis écrits de choix et de révocation prévus à l’article 
18 (a. 18, 54, 55, 57 à 58.2 et 58.5.1)
Premier jour pour recevoir les demandes de change-
ment à la liste électorale et les avis écrits de choix 
et de révocation prévus à l’article 18 au bureau du 
président d’élection ou à celui de la personne désignée 
à cette fin et les transmettre à la commission de 
révision (a. 18 et 58.2)

Dernier jour pour échanger entre les commissions 
scolaires les décisions prises par les commissions de 
révision (a. 58.13)

Dernier jour pour :
-	 mettre la liste électorale en vigueur (a. 59)
-	 transmettre au candidat la liste électorale révisée 

ou les relevés des changements (a. 58.15)

Dernier jour pour recevoir la liste électorale du DGE 
(a. 39)

Tenir le vote itinérant si requis (a. 89)

Tenir le vote itinérant si requis (a. 89)

Organiser le vote itinérant pour les électeurs domici-
liés dans les CHSLD et les résidences pour personnes 
âgées et qui ont demandé de s’en prévaloir, déterminer 
les jours et les heures d’ouverture et en aviser chaque 
candidat (a. 87 et 89)

43e jour

36e jour

29e jour

15e jour

22e jour23e jour24e jour25e jour26e jour28e jour 27e jour

44e jour45e jour

8e jour

1er jour

37e jour

30e jour

16e jour

9e jour

2e jour

jour +5

38e jour

31e jour

17e jour

10e jour

3e jour

jour +4

39e jour

32e jour

18e jour

11e jour

4e jour

jour +3

40e jour

33e jour

19e jour

5e jour

21e jour

42e jour

14e jour

35e jour

7e jour

20e jour

41e jour

13e jour

34e jour

6e jour

jour +2jour +1

J E U D I S A M E D IV E N D R E D IM E R C R E D IM A R D IL U N D ID I M A N C H E

12e jour

20 septembre 21 septembre 22 septembre 

23 septembre 24 septembre 25 septembre 26 septembre 27 septembre 28 septembre 29 septembre 

30 septembre 1 octobre 2 octobre 3 octobre 4 octobre 5 octobre 6 octobre 

7 octobre 8 octobre 9 octobre 10 octobre 11 octobre 12 octobre 13 octobre 

14 octobre 15 octobre 16 octobre 17 octobre 18 octobre 19 octobre 20 octobre 

21 octobre 22 octobre 24 octobre 25 octobre 26 octobre 27 octobre 

28 octobre 29 octobre 30 octobre 31 octobre 1 novembre 2 novembre 3 novembre 

4 novembre   JOUR DU SCRUTIN 5 novembre 6 novembre  7 novembre 8 novembre 9 novembre  

23 octobre 

CALENDRIER ÉLECTORAL
Élections scolaires du 4 novembre 2007

Loi sur les élections scolaires

À compter du 1er janvier : autoriser un électeur qui s'engage à se présenter comme candidat 
(a. 206.6).
À compter du 1er septembre, pour les commissions scolaires anglophones : recevoir les avis 
écrits de choix et de révocation prévus à l’article 18. En dehors du processus électoral, les 
avis sont adressés au directeur général.

Période de déclaration de candidature

Période potentielle pour recevoir les demandes de changement à la liste électorale

Fin de la période potentielle des travaux de la commission de révision

LÉGENDE

AVANT 
CETTE 
DATE

Au plus 
tard le 
07-11-20

Transmettre au DGE les 	
changements apportés 	
à la liste électorale (a. 58.14)

DGE-5008 (07-06) 



 

 

 

 

 

Annexe 8 

 

 

Calendrier électoral municipal  - Élections générales 
municipales du 1er novembre 2009 



 



Dernier jour pour nommer un secrétaire d'élection  
(a. 72 -PRÉ-11)
Affichage de la liste du personnel électoral au fur et à 
mesure de leur nomination (a. 87 -PRÉ-16 ) - Note 1

Dernier jour pour donner l'avis public de l'élection  
(a. 99 -PRÉ-12) - Note 2
Premier jour pour produire une déclaration de candida-
ture (a. 153 -CAN-1 et CAN-1.1)

Dernier jour pour la confection de la liste électorale  
(a. 101 -LIS-7 à LIS-9)
Dépôt de la liste électorale (a. 105 -LIS-10)
Dernier jour pour produire une déclaration de candida-
ture de 9 h à 16 h 30 (a. 153 -Can-1 et CAN-1.1)
Proclamation des candidats élus sans opposition 
(a. 168 et 169 -CAN-4)

Dernier jour, pour les propriétaires uniques et les 
occupants uniques, pour transmettre à la municipalité 
un écrit signé demandant leur inscription sur la liste 
électorale avant son dépôt (a. 55.1)
Dernier jour, pour les copropriétaires et les cooccupants, 
pour transmettre à la municipalité une procuration afin 
de désigner une personne à être inscrite sur la liste 
électorale avant son dépôt (a. 55.1)

Début de la période pour les propriétaires et les occu-
pants, les copropriétaires et les cooccupants qui n'ont 
pas transmis respectivement leur demande écrite ou 
leur procuration à la municipalité avant le 35e jour et qui 
veulent en transmettre une au plus tard le dernier jour 
fixé pour la présentation des demandes de modification 
devant la commission de révision en vertu de l'article 
132 (a. 55.1)

Recommandation des réviseurs  
(municipalités de 100 000 habitants ou plus)  
(a. 115 et 116)

Dernier jour pour transmettre aux partis autorisés 
ou équipes reconnues une copie de la liste électorale 
(a. 109 -LIS-11)

Dernier jour pour donner l’avis public aux propriétaires 
uniques et copropriétaires indivis d’un immeuble, aux 
occupants uniques et cooccupants d’un établissement 
d’entreprise (a. 56 -LIS-5) - Note 2
Dernier jour pour donner l'avis public de la révision  
(a. 125 -RÉV-1) - Note 2
Premier jour de la période potentielle des travaux des 
commissions de révision (a. 122 -RÉV-3) - Note 3
Dernier jour pour déterminer l'endroit où siégera toute 
commission de révision (a. 112 -RÉV-3)
Avis aux partis autorisés ou équipes reconnues et aux 
candidats indépendants des endroits, jours et heures 
fixés pour la révision (a. 113 -RÉV-3)
Avis au DGE, lorsque la révision n’a pas lieu ou est 
interrompue (a. 110 )

Dernier jour pour transmettre à chaque personne 
l’avis d’inscription et à chaque adresse sans électeur 
transmise par le DGE un avis indiquant cette absence 
d’inscription (a. 126 –RÉV-2) – Note 4 

Transmission, à chaque parti autorisé ou équipe 
reconnue et à chaque candidat indépendant, de la liste 
des endroits où sont établis les bureaux de vote par 
anticipation (a. 177 -SCR-1)

Impression des bulletins de vote (a. 192 -BUL-1 et BUL-2)
Dernier jour pour autoriser un intervenant particulier  
(a. 512.4 - CAN-8)

Dernier jour pour transmettre aux candidats proclamés 
élus une copie de la proclamation de leur élection  
(a. 170 -CAN-4)

Premier jour pour autoriser un intervenant particulier  
(a. 512.4 - CAN-8)

Dernier jour pour la recommandation des scrutateurs, 
des secrétaires des bureaux de vote et des membres 
de la table de vérification de l'identité des électeurs 
(municipalités de 100 000 habitants ou plus)  
(a. 77, 78 et 81.1)

Dernier jour de la période potentielle des travaux des 
commissions de révision (a. 122 -RÉV-3)
Dernier jour pour donner l'avis public du scrutin  
(a. 171) incluant le jour et l'heure fixés pour le recense-
ment des votes (a. 245 -SCR-2) - Note 2

Dernier jour pour recevoir des commissions de révision 
les relevés des changements (a. 138 -RÉV-6)
Entrée en vigueur de la liste électorale (a. 144)
Premier jour pour transmettre au DGE les changements 
apportés à la liste électorale concernant les électeurs  
domiciliés (a. 140 -RÉV-9)

Transmission, à chaque parti autorisé ou équipe recon-
nue et à chaque candidat indépendant, des relevés des 
changements (a. 139 -RÉV-8)
Dernier jour pour faire distribuer la carte de rappel 
(obligatoire pour les municipalités de 20 000 habitants 
ou plus) (a. 173 -PUB-2)
Vote itinérant, le cas échéant (a. 174 - 178 - 179)

Transmission, à chaque parti autorisé ou équipe recon-
nue et à chaque candidat indépendant, de la liste des 
endroits où sont établis les bureaux de vote  
(a. 186 -SCR-1)

Dernier jour de la période potentielle pour présenter une 
demande à la commission de révision (a. 132 -RÉV-3)
Dernier jour de la période potentielle pour présenter une 
demande écrite au président d'élection pour voter dans 
un bureau de vote itinérant (a. 175 -BVI-2)

Vote itinérant, le cas échéant (a. 174 - 178 - 179) 
Jour du vote par anticipation (12 h à 20 h)  
(a. 174 - 178 - 179)

Vote itinérant, le cas échéant (a. 174 - 178 - 179)
Deuxième jour du vote par anticipation, le cas échéant 
(a. 174)  

Dernier jour pour transmettre, aux partis autorisés 
ou équipes reconnues et aux candidats indépendants, 
la liste des électeurs ayant voté par anticipation 
(a. 184 -SCR-5)

Jour du scrutin (10 h à 20 h) (a. 210)
Recensement des votes (a. 245 -SCR-9)
Dernier jour pour autoriser un candidat indépendant 
(a. 375 et 400 -CAN-3)

Dernier jour pour demander un nouveau dépouillement 
ou un nouveau recensement des votes (a. 264)

Proclamation des candidats élus (a. 255 -APR-2)

Dernier jour pour transmettre aux candidats proclamés 
élus une copie de la proclamation de leur élection (a. 
259 -APR-2)
Rappel aux candidats de transmettre au trésorier la liste 
des personnes physiques qui leur ont fait un don d'une 
somme de plus  de 100 $ (a. 513.1 et 513.2)  
(municipalités de moins de 5 000 habitants)

Donner un avis public mentionnant les résultats com-
plets de l'élection et le transmettre au DGE, à la MRC ou 
à la communauté métropolitaine (a. 260 -APR-3)
Transmettre, au ministre responsable des affaires 
municipales et au directeur général des élections, les 
statistiques relatives à l'élection (a. 649 -APR-7) 

J E U D I S A M E D IV E N D R E D IM E R C R E D IM A R D IL U N D ID I M A N C H E
43e jour

22e jour

29e jour

1er jour

30e jour

2e jour

31e jour

3e jour

32e jour

4e jour

33e jour

5e jour

35e jour

7e jour

             

34e jour

6e jour

15e jour

8e jour

23e jour

16e jour

9e jour

24e jour

17e jour

10e jour

25e jour

18e jour

11e jour

26e jour

19e jour

12e jour

28e jour

21e jour

14e jour

27e jour

20e jour

13e jour

37e jour38e jour39e jour40e jour42e jour 41e jour

44e jour45e jour46e jour47e jour48e jour49e jour

36e jour26 septembre

27 septembre 28 septembre 29 septembre 30 septembre 1er octobre 2 octobre 3 octobre

4 octobre 5 octobre 6 octobre 7 octobre 8 octobre 9 octobre 10 octobre

11 octobre 12 octobre 13 octobre 14 octobre 15 octobre 16 octobre 17 octobre

18 octobre

25 octobre

1er novembre		    Jour du scrutin

8 novembre

19 octobre

26 octobre

9 novembre

2 novembre

20 octobre

27 octobre

10 novembre

3 novembre

21 octobre

28 octobre

 

4 novembre

22 octobre

29 octobre	

 

5 novembre

23 octobre

30 octobre

 

6 novembre

24 octobre

31 octobre

   

7 novembre

16 septembre15 septembre14 septembre13 septembre 17 septembre 18 septembre

20 septembre 21 septembre 22 septembre 23 septembre 24 septembre 25 septembre

19 septembre

CALENDRIER ÉLECTORAL
Élection générale du 1er novembre 2009

Loi sur les élections et les
référendums dans les municipalités

DGE-1003 (09-06) 

À compter du 1er janvier, autoriser un électeur qui s'engage à se 
présenter comme candidat indépendant (a. 375 et 400.1 - CAN-3)
Au plus tard le 1er septembre, informer chaque propriétaire unique 
ou copropriétaire indivis d’un immeuble non déja inscrit de son droit 
d’être inscrit sur la liste électorale (a. 55.2 - PRÉ-18)

AVANT 
CETTE 
DATE

Au plus 
tard  le 
09-11-20

Transmettre au DGE les changements apportés à la 
liste électorale concernant les électeurs domiciliés 
(a.140 -RÉV-9)

Confection de la liste électorale

Période potentielle de révision

Début et           fin des déclarations de candidature

LÉGENDE Note 2 : Il s'agit du dernier jour pour publier l'avis. 
Les municipalités régies par la Loi sur les cités et 
villes doivent tenir compte du délai de parution dans 
les journaux.

Note 3 : Si l'avis public de révision est donné plus 
tôt, cette période débute plus tôt.

Note 4 : La transmission de l'avis d'inscription à 
chaque personne et à chaque adresse où il y a 
absence d'inscription doit être faite au plus tard le 
5e jour qui précède celui fixé comme dernier jour 
de présentation des demandes d'inscription, de 
radiation ou de correction devant la commission de 
révision.= Accessible aux personnes handicapées

Les indications entre parenthèses font référence 
à la LERM et au Manuel des procédures opéra-
tionnelles, le cas échéant.

Note 1 : L’affichage de la liste du personnel électoral 
doit se faire le plus tôt possible après la prestation 
du serment.



 

 

 

 

 

Annexe 9 

 

 

Tableau comparatif des modalités de vote au palier 

scolaire et au palier municipal au Québec 



 



 

 
TABLEAU COMPARATIF DES MODALITÉS DE VOTE 

MUNICIPAL SCOLAIRE 

Le vote itinérant : 

 

Peuvent s’en prévaloir, les personnes qui sont incapables de se 
déplacer et qui sont hébergées ou domiciliés aux endroits 
suivants : 

 

- les chsld;  

- les centres hospitaliers;  

- les centres de réadaptation; 

- les résidences privées pour personnes âgées (RPA) 
inscrites au registre du MSSS; 

Le vote itinérant : 

 

Peuvent s’en prévaloir, les personnes qui sont incapables de se 
déplacer et qui sont domiciliés aux endroits suivants : 
 

 

 

- les chsld; 

- les résidences privées pour personnes âgées (RPA) inscrites 
au registre du MSSS; 

 

Elles doivent demander, par écrit, de voter à un bureau itinérant 
pour autant qu’elles soient inscrites à l’adresse du centre et être 
incapables de se déplacer. 

 

Idem 

 



 

 

TABLEAU COMPARATIF DES MODALITÉS DE VOTE 

MUNICIPAL SCOLAIRE 

Seuls les électeurs qui ont fait une demande écrite au plus tard 
le dernier jour fixé pour la présentation d’une demande à la 
commission de révision peuvent voter à un bureau de vote 
itinérant.  Toutefois le scrutateur et le secrétaire affectés au vote 
itinérant peuvent faire voter un électeur incapable de se 
déplacer qui en fait la demande, lors de leur passage, le jour 
même du vote itinérant. 

 

Malgré l’obligation faite à l’électeur d’en faire la demande par 
écrit au plus tard le 19e jour précédant celui fixé pour le scrutin, 
le scrutateur et le secrétaire affectés au vote itinérant peuvent 
faire voter un électeur incapable de se déplacer qui en fait la 
demande, lors de leur passage, le jour même du vote itinérant. 

 

La table de vérification de l’identité des électeurs est constituée 
du scrutateur, qui en est le président et du secrétaire du bureau 
de vote et les décisions sont prises à l’unanimité. 

 

Idem 

Le scrutateur et le secrétaire du bureau de vote itinérant sont 
les seules personnes qui peuvent être présentes à un bureau de 
vote itinérant. 

 

Idem 

 



 

 

TABLEAU COMPARATIF DES MODALITÉS DE VOTE 

MUNICIPAL SCOLAIRE 

L’électeur incapable de marquer lui-même son bulletin de vote 
peut se faire assister soit : 

- par le scrutateur et le secrétaire du bureau de vote; 

- par son conjoint ou un parent; 

- par une autre personne, en présence du scrutateur et du 
secrétaire du bureau de vote. 

 

Idem 

 

Le vote itinérant peut se tenir à un ou plusieurs des jours parmi 
les 8e, 7e et 6e jour précédant celui fixé pour le scrutin aux 
heures qu’il détermine. 

Le vote itinérant a lieu le matin du jour du vote par 
anticipation, de 8 h à 11 h et, si le président d’élection l’estime 
requis, les 8e et 6e jours précédant celui fixé pour le scrutin aux 
heures qu’il détermine. 

 

Le vote par anticipation : 

 

Peut voter par anticipation tout électeur inscrit sur la liste 
électorale. 

 

Le vote par anticipation : 

 

Idem 

 



 

 

TABLEAU COMPARATIF DES MODALITÉS DE VOTE 

MUNICIPAL SCOLAIRE 

Pour chaque local où se trouve un bureau de vote une table de 
vérification de l’identité des électeurs est établie.  Elle est 
constituée de 3 membres, dont un président nommé par le 
président d’élection. 

 

Idem 

Lorsqu’il y a trois bureaux de vote ou moins dans un local, le 
scrutateur et le secrétaire peuvent agir comme membres de la 
table. 

 

Idem 

L’électeur incapable de marquer lui-même son bulletin de vote 
peut se faire assister soit : 
 

- par son conjoint ou un parent; 

- par une autre personne, en présence du scrutateur et du 
secrétaire du bureau de vote; 

- par le scrutateur en présence du secrétaire du bureau de 
vote. 

 

Idem 

Le vote par anticipation a lieu le 7e jour précédant celui fixé pour 
le scrutin  Le président d’élection peut décider qu’il sera tenu 
également le 6e jour précédant celui fixé pour le scrutin. 

Le vote par anticipation a lieu le 7e jour précédant celui fixé pour 
le scrutin. 



 

 

TABLEAU COMPARATIF DES MODALITÉS DE VOTE 

MUNICIPAL SCOLAIRE 

L’endroit où se tient le vote par anticipation doit être accessible 
aux personnes handicapées. 

 

Idem 

En cas de retard ou d’interruption, le président d’élection peut 
prolonger la période de scrutin.  La durée de la prolongation ne 
peut excéder celle du retard ou de l’interruption. 

 

Si le scrutin n’a pu commencer à l’heure fixée, a été interrompu 
par force majeure ou n’a pu être terminé en raison d’un manque 
de bulletins, il se poursuit jusqu’à ce qu’il ait duré huit heures. 

Le jour du scrutin : 

 

Pour chaque local où se trouve un bureau de vote une table de 
vérification de l’identité des électeurs est établie.  Elle est 
constituée de 3 membres, dont un président nommé par le 
président d’élection. 

 

Le jour du scrutin : 

 

Idem 

Lorsqu’il y a trois bureaux de vote ou moins dans un local, le 
scrutateur et le secrétaire peuvent agir comme membres de la 
table. 

 

 

Idem 



 

 

TABLEAU COMPARATIF DES MODALITÉS DE VOTE 

MUNICIPAL SCOLAIRE 

L’électeur incapable de marquer lui-même son bulletin de vote 
peut se faire assister soit : 

- par son conjoint ou un parent; 

- par une autre personne, en présence du scrutateur et du 
secrétaire du bureau de vote; 

- par le scrutateur en présence du secrétaire du bureau de 
vote. 

 

Idem 

L’endroit où se tient le vote n’a pas à être accessible aux 
personnes handicapées. 

 

L’endroit où se tient le vote doit être accessible aux personnes 
handicapées, sauf circonstances exceptionnelles.  Le président 
d’élection doit obtenir l’autorisation du DGE pour tenir le vote 
dans un endroit non accessible. 

 

En cas de retard ou d’interruption, le président d’élection peut 
prolonger la période de scrutin.  La durée de la prolongation ne 
peut excéder celle du retard ou de l’interruption. 

Si le scrutin n’a pu commencer à l’heure fixée, a été interrompu 
par force majeure ou n’a pu être terminé en raison d’un manque 
de bulletins, il se poursuit jusqu’à ce qu’il ait duré dix heures. 

 



 

 

TABLEAU COMPARATIF DES MODALITÉS DE VOTE 

MUNICIPAL SCOLAIRE 

Le dépouillement des votes : 
 

Les dispositions sont semblables, sauf pour un motif de rejet du 
bulletin de vote par le scrutateur : 

 

Lorsqu’il a été marqué en faveur d’une personne qui n’est 
pas candidate (art. 233, 4o). 

Le dépouillement des votes : 
 

Idem, sauf pour le motif de rejet du bulletin de vote mentionné. 

Le recensement des votes : 

Le recensement commence, au choix du président d’élection : 

- soit à l’heure qu’il fixe le soir du scrutin; 

- soit à 9 heures le lendemain du jour du scrutin; 

- soit à l’heure et au jour qu’il fixe, ce jour devant être 
choisi parmi les quatre qui suivent celui du scrutin. 

 

Le recensement des votes s’effectue au lieu fixé par le 
président d’élection 

Le recensement des votes : 

Le recensement commence à l’heure que fixe le président 
d’élection le soir même du scrutin. 

 

 

 

 

Le recensement des votes s’effectue au bureau du président 
d’élection. 

 



 

 

TABLEAU COMPARATIF DES MODALITÉS DE VOTE 

MUNICIPAL SCOLAIRE 

L’égalité : 

 

En cas d’égalité au premier rang, le président d’élection 
demande un nouveau dépouillement des votes par requête à un 
juge de la Cour du Québec. 

 

Si l’égalité persiste, le président effectue publiquement un 
tirage au sort afin de déterminer quel candidat doit être 
proclamé élu. 

 

 

L’égalité : 

 

En cas d’égalité au premier rang, le président d’élection fait un 
nouveau recensement.  Si l’égalité persiste, il s’adresse à un 
juge de la Cour du Québec. 

 

Si l’égalité persiste, le président d’élection ordonne la tenue 
d’une nouvelle élection et fixe la date du scrutin de manière à 
ce que celui-ci ait lieu le plus rapidement possible après la 
décision du juge. 

La proclamation d’élection : 

 

La proclamation des candidats élus par acclamation se fait 
à la fin de la période de réception des déclarations de 
candidature. 

 

La proclamation d’élection : 

 

La proclamation des candidats élus par acclamation se fait 
en même temps que celle des candidats élus lors du scrutin, 
soit à l’expiration du délai (4 jours qui suivent la fin du 
recensement des votes) pour demander un nouveau 
dépouillement ou recensement. 

 



 

 

TABLEAU COMPARATIF DES MODALITÉS DE VOTE 

MUNICIPAL SCOLAIRE 

Celle des candidats élus lors du scrutin se fait à l’expiration du 
délai (4 jours qui suivent la fin du recensement des votes) pour 
demander un nouveau dépouillement ou recensement. 

 

Lorsque tous les candidats sont élus par acclamation, le 
président d’élection les proclame élus à la fin de la période de 
réception des déclarations de candidature. 

 
(Les caractères gras identifient les différences) 
 
Source : DGEQ 
 



 



 

 

 

 

 

Annexe 10 

 

 

Document présentant les activités réalisées par le 

Directeur général des élections du Québec à l’occasion 

des élections générales scolaires de 2007 



 



 

La contribution du Directeur général des élections 
aux élections générales scolaires de 2007 
 

La Loi sur les élections scolaires confère au DGEQ un rôle d’assistance et de 

conseil auprès des présidents d’élection scolaire.  Le législateur lui a aussi 

confié, en 2002, la responsabilité de veiller à l’application des règles portant sur 

le financement des candidats et sur le contrôle de leurs dépenses électorales. 

 

Afin d’illustrer d’une façon plus concrète la contribution du DGEQ, voici les 

principales activités qu’il a réalisées à l’occasion des élections générales 

scolaires de novembre 2007 : 

 

• Contribution légistique : Analyse du projet de loi no 32. Soutien au MELS 

en commission parlementaire lors de l’étude du projet de loi. Analyse des 

propositions de modifications législatives avec la FCSQ, l’ACSAQ, 

l’Association des cadres scolaires (ACSQ) et le MELS. 

 
• Délimitation des secteurs de votation : Formation offerte à la fin de mars 

et au début d’avril 2007 à Québec et à Montréal. Le DGEQ a analysé et 

adapté le logiciel de la firme COREM, utilisé par les commissions 

scolaires pour délimiter leurs secteurs de votation. 

 
• Production d’un guide méthodologique. 

 
• Formation des officiers scolaires responsables de la division en 

circonscriptions électorales scolaires (février 2006). 

 
• Assistance et conseil auprès des commissions scolaires pour la division 

en circonscriptions électorales scolaires. 

 
• Outils de gestion des présidents d’élection : Une refonte complète des 

contenus des outils de gestion que le DGEQ fournit aux présidents 

d’élection a été effectuée. Ces outils sont : 

 
� le guide « Élections scolaires »; 

� le calendrier électoral; 



 

� l’agenda électoral; 

� le manuel des procédures opérationnelles; 

� le répertoire des formulaires; 

� les directives à l’intention du personnel électoral; 

� le document « Se porter candidat aux élections scolaires ». 

 
• Formation des présidents d’élection (scrutins) : en avril, mai et juin 2007, 

dans cinq villes, soit Montréal (deux séances), Québec, Rouyn-Noranda, 

Matane et Drummondville. 

 
• Formation des trésoriers et des candidats. 

 
• Amélioration du système informatique Autorisation et Financement 

Scolaire (AFS) permettant aux présidents d’élection et directeurs 

généraux d’effectuer la saisie des déclarations de candidature et la 

vérification des rapports de dépenses des candidats permettant ainsi 

d’accélérer le remboursement de ces dépenses électorales. 

 
• Signature d’un protocole d’entente avec le MELS, la FCSQ et l’ACSAQ 

permettant l’utilisation du système AFS pour la diffusion des candidatures 

et des résultats des élections sur le site Web du Ministère. 

 
• Production et diffusion d’un logiciel permettant aux candidats autorisés la 

production rapide, facile et directement sur Internet de leur rapport de 

dépenses électorales. 

 
• Assistance et conseils aux présidents d’élection en période électorale : 1 

135 appels téléphoniques reçus de présidents d’élection. 

 
• Communications : À la Table de concertation sur les élections scolaires, 

une entente de concertation a été conclue entre la FCSQ, l’ACSAQ, le 

MELS et le DGEQ, au sujet du partage des responsabilités en matière de 

communications. 

 
• Préparation d’un plan de communications, dont les activités ont été 

déployées dès le mois de mai 2007. Pour les élections scolaires de 2007, 



 

des sommes similaires à celles qui avaient été dépensées en 2003 ont 

été allouées par le DGEQ au placement média. Les principales activités 

de communication du DGEQ ont été les suivantes :  

 
Pour les électeurs : 

 
• conception et diffusion d’une campagne de publicité grand public; 

• placement publicitaire en janvier 2007 sur la demande d’autorisation 

pour se porter candidat; 

• information et renseignements aux électeurs : 

→ avis expédié à chaque adresse où aucun électeur n’est inscrit 

(Article 53 de la LES); 

→ message télévisé sur les élections scolaires, diffusé du 7 octobre 

au 4 novembre 2007; 

→ message radio sur la révision des listes électorales, diffusé du 8 

au 12 octobre 2007; 

→ message radio sur le jour du scrutin, diffusé du 1er au 4 novembre 

2007; 

→ avis public sur les candidats autorisés; 

→ message Internet : le jour du scrutin; 

→ message télévisé de 15 secondes sur le jour du scrutin; 

→ annonce dans des magazines spécialisés sur le jour du scrutin; 

→ message à la radio anglophone; 

→ réponse à 1 326 demandes reçues au Centre de renseignements 

du DGEQ. Principaux sujets traités : Suis-je inscrit à la liste 

électorale? Y a-t-il des élections dans ma circonscription scolaire? 

• rédaction et diffusion de communiqués de presse; 

• relations de presse : réponse à 44 demandes de journalistes; 

• site Web du DGEQ : Ouverture d’une section spéciale sur le site 

Web : du 1er octobre au 4 novembre 2007 : 

→ français : 3 625 visites de la section du site Web; 

→ anglais : 476 visites de la section du site Web. 

 



 

• production et diffusion d’un dépliant d’information sur le financement 

des candidats et le contrôle des dépenses électorales scolaires; 

• affiche sur l’identification des électeurs lors du vote; 

• affiche sur le vote itinérant; 

• participation à des salons et congrès. 

 

Pour les présidents d’élection et les directeurs généraux des 

commissions scolaires : 

 

• mise en ligne d’un extranet à l’intention des partenaires scolaires 

(présidents d’élection et directeurs généraux); 

• production d’un modèle de l’avis de révision; 

• canevas d’annonces sur la révision et sur le scrutin; 

• canevas de communiqués de presse; 

• canevas de dépliant « Manuel de l’électeur »; 

• une section consacrée à l’information aux électeurs dans le Guide des 

élections scolaires; 

• Production d’un modèle de carte d’appel et d’informations minimales 

sur les candidats. 

 

Pour les candidats: 

 

• canevas pour la présentation minimale des candidats; 

• message imprimé portant sur l’autorisation des candidats (diffusé en 

janvier); 

• communiqué portant sur l’autorisation des candidats (diffusé en 

janvier); 

• présentation interactive à l’intention des candidats; 

• dépliant « Vous voulez vous présenter aux élections scolaires? » 

• affiche avec adresse extranet pour les salons. 



 

 

 

 

 

Annexe 11 

 

 

Les conseils d’arrondissement de Montréal 



 



 

LES CONSEILS D'ARRONDISSEMENT DE MONTRÉAL 
 

Arrondissement Maire 
 

Conseiller 
ville 

Conseiller 
arrondis- 
sement 

 

District électoral 
Nombre de votes à exercer par 

l’électeur 

X 1  
 

1   1. Sault-au-Récollet 

1   2. Saint-Sulpice 

1   3. Ahuntsic 

Ahuntsic-Cartierville : 
• 4 conseillers de ville élus chacun dans un 

district 
• 1 conseiller de ville élu par les électeurs de 

l'arrondissement 
• 5 personnes forment le conseil de 

l'arrondissement 

  

1   
4. Bordeaux-

Cartierville 

L'électeur de cet arrondissement 
exerce 3 votes, soit un vote pour le 
maire de la Ville de Montréal, un vote 
pour le maire de l'arrondissement et 
un vote pour le conseiller de ville de 
son district électoral. 

X 2   
  

1 1. Ouest 

1 2. Est 

1 3. Centre 

Anjou 

• 3 conseillers d'arrondissement élus chacun 
dans un district 

• 2 conseillers de ville élus par les électeurs de 
l'arrondissement 

• 5 personnes forment le conseil de 
l'arrondissement 

    

    

 
L'électeur de cet arrondissement 
exerce 4 votes, soit un vote pour le 
maire de la Ville de Montréal, un vote 
pour le maire de l'arrondissement, un 
vote pour le conseiller de ville 
(ensemble de l'arrondissement) et un 
vote pour le conseiller 
d'arrondissement de son district 
électoral. 

X 1   
  

1   1. Darlington 

Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce : 
• 5 conseillers de ville élus chacun dans un 

district 
• 1 conseiller de ville élu par les électeurs de 

l'arrondissement 

  

1   2. Côte-des-Neiges 

L'électeur de cet arrondissement 
exerce 3 votes, soit un vote pour le 
maire de la Ville de Montréal, un vote 
pour le maire de l'arrondissement et 
un vote pour le conseiller de ville de 
son district électoral. 



 

LES CONSEILS D'ARRONDISSEMENT DE MONTRÉAL 
 

Arrondissement Maire 
 

Conseiller 
ville 

Conseiller 
arrondis- 
sement 

 

District électoral 
Nombre de votes à exercer par 

l’électeur 

1   3. Snowdon 

1   
4. Notre-Dame-de-

Grâce 

• 6 personnes forment le conseil de 
l'arrondissement 

  

 

1   5. Loyola 

 

X 2   
  

  1 1. du Canal 

  1 2. J.-Émery-Provost 

  1 3. Fort-Rolland 

Lachine : 
• 3 conseillers d'arrondissement élus chacun 

dans un district 
• 2 conseillers de ville élus par les électeurs de 

l'arrondissement 
• 5 personnes forment le conseil de 

l'arrondissement 

  

      

L'électeur de cet arrondissement 
exerce 4 votes, soit un vote pour le 
maire de la Ville de Montréal, un vote 
pour le maire de l'arrondissement, un 
vote pour le conseiller de ville 
(ensemble de l'arrondissement) et un 
vote pour le conseiller 
d'arrondissement de son district 
électoral. 

X 1   
  

1 2 1. Sault-Saint-Louis 

1 2 2. Cecil-P.-Newman 

    

 
LaSalle : 
• 4 conseillers d'arrondissement; deux élus par 

district 
• 2 conseillers de ville élus chacun dans un 

district 
• 1 conseiller de ville élu par les électeurs de 

l'arrondissement 
• 7 personnes forment le conseil de 

l'arrondissement 

  

    
  

L'électeur de cet arrondissement 
exerce 5 votes, soit un vote pour le 
maire de la Ville de Montréal, un vote 
pour le maire de l'arrondissement, un 
vote pour le conseiller de ville de son 
district électoral, un vote pour le 
conseiller d'arrondissement no1 de 
son district électoral et un vote pour le 
conseiller d'arrondissement no2 de 
son district électoral. 



 

LES CONSEILS D'ARRONDISSEMENT DE MONTRÉAL 
 

Arrondissement Maire 
 

Conseiller 
ville 

Conseiller 
arrondis- 
sement 

 

District électoral 
Nombre de votes à exercer par 

l’électeur 

X 1   
  

  1 1. Pierre-Foretier 

  1 
2. Denis-Benjamin-

Viger 

  1 3. Jacques-Bizard 

L'île-Bizard–Sainte-Geneviève : 
• 4 conseillers d'arrondissement élus chacun 

dans un district  
• 1 conseiller de ville élu par les électeurs de 

l'arrondissement 
• 5 personnes forment le conseil de 

l'arrondissement 

  

  1 4. Sainte-Geneviève 

L'électeur de cet arrondissement 
exerce 3 votes, soit un vote pour le 
maire de la Ville de Montréal, un vote 
pour le maire de l'arrondissement (qui 
est le seul conseiller de ville) et un 
vote pour le conseiller 
d'arrondissement de son district 
électoral. 

X 1   
  

1   1. Tétreaultville 

1   
2. Maisonneuve–

Longue-Pointe 

1   3. Hochelaga 

Mercier–Hochelaga-Maisonneuve : 
• 4 conseillers de ville élus chacun dans un 

district¸ 
• 1 conseiller de ville élu par les électeurs de 

l'arrondissement 
• 5 personnes forment le conseil de 

l'arrondissement 
 

  

1   4. Louis-Riel 

L'électeur de cet arrondissement 
exerce 3 votes, soit un vote pour le 
maire de la Ville de Montréal, un vote 
pour le maire de l'arrondissement et 
un vote pour le conseiller de ville de 
son district électoral. 

X 1   
  

1 1 1. Marie-Clarac 

 
Montréal-Nord : 
• 2 conseillers d'arrondissement élus chacun 

dans un district 
• 2 conseillers de ville élus chacun dans un 

  

1 1 2. Ovide-Clermont 

L'électeur de cet arrondissement 
exerce 4 votes, soit un vote pour le 
maire de la Ville de Montréal, un vote 
pour le maire de l'arrondissement, un 
vote pour le conseiller de ville de son 
district électoral et un vote pour le 



 

LES CONSEILS D'ARRONDISSEMENT DE MONTRÉAL 
 

Arrondissement Maire 
 

Conseiller 
ville 

Conseiller 
arrondis- 
sement 

 

District électoral 
Nombre de votes à exercer par 

l’électeur 

    district 
• 1 conseiller de ville élu par les électeurs de 

l'arrondissement 
• 5 personnes forment le conseil de 

l'arrondissement 

 

    
  

conseiller d'arrondissement de son 
district électoral. 

X 1     

  1 1. Claude-Ryan 

  1 2. Joseph-Beaubien 

  1 3. Robert-Bourassa 

Outremont : 
• 4 conseillers d'arrondissement élus chacun 

dans un district 
• 1 conseiller de ville élu par les électeurs de 

l'arrondissement 
• 5 personnes forment le conseil de 

l'arrondissement 

  

  1 4. Jeanne-Sauvé 

L'électeur de cet arrondissement 
exerce 3 votes, soit un vote pour le 
maire de la Ville de Montréal, un vote 
pour le maire de l'arrondissement (qui 
est le seul conseiller de ville) et un 
vote pour le conseiller 
d'arrondissement de son district 
électoral. 

X 1   
  

1 1 1. Est 

1 1 2. Ouest 

    

 
Pierrefonds-Roxboro : 
• 2 conseillers d'arrondissement élus chacun 

dans un district 
• 2 conseillers de ville élus chacun dans un 

district 
• 1 conseiller de ville élu par les électeurs de 

l'arrondissement 
• 5 personnes forment le conseil de 

l'arrondissement 
 

  

    
  

L'électeur de cet arrondissement 
exerce 4 votes, soit un vote pour le 
maire de la Ville de Montréal, un vote 
pour le maire de l'arrondissement, un 
vote pour le conseiller de ville de son 
district électoral et un vote pour le 
conseiller d'arrondissement de son 
district électoral. 



 

LES CONSEILS D'ARRONDISSEMENT DE MONTRÉAL 
 

Arrondissement Maire 
 

Conseiller 
ville 

Conseiller 
arrondis- 
sement 

 

District électoral 
Nombre de votes à exercer par 

l’électeur 

X 1   
  

1 1 1. Mile End 

1 1 2. DeLorimier 

1 1 3. Jeanne-Mance 

 
Plateau Mont Royal : 
• 3 conseillers d'arrondissement élus chacun 

dans un district 
• 3 conseillers de ville élus chacun dans un 

district 
• 1 conseiller de ville élu par les électeurs de 

l'arrondissement 
• 7 personnes forment le conseil de 

l'arrondissement 

  

      

 
L'électeur de cet arrondissement 
exerce 4 votes, soit un vote pour le 
maire de la Ville de Montréal, un vote 
pour le maire de l'arrondissement, un 
vote pour le conseiller de ville de son 
district électoral et un vote pour le 
conseiller d'arrondissement de son 
district électoral. 

X 1   
  

1 1 
1. La Pointe-aux-

Prairies 

1 1 
2. Pointe-aux-

Trembles 

1 1 
3. Rivière-des-

Prairies 

 
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles : 
 
• 3 conseillers d'arrondissement élus chacun 

dans un district 
• 3 conseillers de ville élus chacun dans un 

district 
• 1 conseiller de ville élu par les électeurs de 

l'arrondissement 
• 7 personnes forment le conseil de 

l'arrondissement 

  

      

L'électeur de cet arrondissement 
exerce 4 votes, soit un vote pour le 
maire de la Ville de Montréal, un vote 
pour le maire de l'arrondissement, un 
vote pour le conseiller de ville de son 
district électoral et un vote pour le 
conseiller d'arrondissement de son 
district électoral. 

X 1   
  

Rosemont–La Petite-Patrie : 
• 4 conseillers de ville élus chacun dans un 

district 
• 1 conseiller de ville élu par les électeurs de   1   1. Saint-Édouard 

L'électeur de cet arrondissement 
exerce 3 votes, soit un vote pour le 
maire de la Ville de Montréal, un vote 
pour le maire de l'arrondissement et 



 

LES CONSEILS D'ARRONDISSEMENT DE MONTRÉAL 
 

Arrondissement Maire 
 

Conseiller 
ville 

Conseiller 
arrondis- 
sement 

 

District électoral 
Nombre de votes à exercer par 

l’électeur 

1   
2. Étienne-

Desmarteau 

1   3. Vieux-Rosemont 

l'arrondissement 
• 5 personnes forment le conseil de 

l'arrondissement 

 

1   4. Marie-Victorin 

un vote pour le conseiller de ville de 
son district électoral. 

X 1   
  

1 1 1. Côte-de-Liesse 

1 1 2. Norman-McLaren 

    

 
Saint-Laurent; 
• 2 conseillers d'arrondissement élus chacun 

dans un district 
• 2 conseillers de ville élus chacun dans un 

district 
• 1 conseiller de ville élu par les électeurs de 

l'arrondissement 
• 5 personnes forment le conseil de 

l'arrondissement 

  

    
  

L'électeur de cet arrondissement 
exerce 4 votes, soit un vote pour le 
maire de la Ville de Montréal, un vote 
pour le maire de l'arrondissement, un 
vote pour le conseiller de ville de son 
district électoral et un vote pour le 
conseiller d'arrondissement de son 
district électoral. 

X 1   
  

1 1 1. Saint-Léonard-Est 

1 1 
2. Saint-Léonard-

Ouest 

    

Saint-Léonard : 
 
• 2 conseillers d'arrondissement élus chacun 

dans un district 
• 2 conseillers de ville élus chacun dans un 

district 
• 1 conseiller de ville élu par les électeurs de 

l'arrondissement 
• 5 personnes forment le conseil de 

l'arrondissement 

  

    
  

L'électeur de cet arrondissement 
exerce 4 votes, soit un vote pour le 
maire de la Ville de Montréal, un vote 
pour le maire de l'arrondissement, un 
vote pour le conseiller de ville de son 
district électoral et un vote pour le 
conseiller d'arrondissement de son 
district électoral. 



 

LES CONSEILS D'ARRONDISSEMENT DE MONTRÉAL 
 

Arrondissement Maire 
 

Conseiller 
ville 

Conseiller 
arrondis- 
sement 

 

District électoral 
Nombre de votes à exercer par 

l’électeur 

X 1   
  

1 1 

1. Saint-Henri–La 
Petite-Bour- 
gogne–Pointe-
Saint-Charles 

1 1 2. Saint-Paul–Émard 

Sud-Ouest : 
• 2 conseillers d'arrondissement élus chacun 

dans un district 
• 2 conseillers de ville élus chacun dans un 

district 
• 1 conseiller de ville élu par les électeurs de 

l'arrondissement 
• 5 personnes forment le conseil de 

l'arrondissement 

  

      

L'électeur de cet arrondissement 
exerce 4 votes, soit un vote pour le 
maire de la Ville de Montréal, un vote 
pour le maire de l'arrondissement, un 
vote pour le conseiller de ville de son 
district électoral et un vote pour le 
conseiller d'arrondissement de son 
district électoral. 

X 1     

1 2 
1. Champlain–L'Île-

des-Sœurs 

1 2 
2. Desmarchais-

Crawford 

    

Verdun : 
• 4 conseillers d'arrondissement; deux élus par 

district 
• 2 conseillers de ville élus chacun dans un 

district 
• 1 conseiller de ville élu par les électeurs de 

l'arrondissement 
• 7 personnes forment le conseil de 

l'arrondissement 

  

    
  

 
L'électeur de cet arrondissement 
exerce 5 votes, soit un vote pour le 
maire de la Ville de Montréal, un vote 
pour le maire de l'arrondissement, un 
vote pour le conseiller de ville de son 
district électoral, un vote pour le 
conseiller d'arrondissement no1 de 
son district électoral et un vote pour le 
conseiller d'arrondissement no2 de 
son district électoral. 

X     
  

1   1. Peter-McGill 

Ville-Marie : 
• 3 conseillers de ville élus chacun dans un 

district 
• 2 conseillers de ville nommés par le maire de 

la ville parmi les membres du conseil de la 
ville 

  

1   2. Saint-Jacques 

 
L'électeur de cet arrondissement 
exerce 2 votes, soit un vote pour le 
maire de la Ville de Montréal (qui est 
d'office le maire de l'arrondissement) 
et un vote pour le conseiller de ville 



 

LES CONSEILS D'ARRONDISSEMENT DE MONTRÉAL 
 

Arrondissement Maire 
 

Conseiller 
ville 

Conseiller 
arrondis- 
sement 

 

District électoral 
Nombre de votes à exercer par 

l’électeur 

1   3. Sainte-Marie • 1 maire d'arrondissement (maire de la Ville de 
Montréal) 

• 6 personnes forment le conseil de 
l'arrondissement 

 

      

de son district électoral. 

X 1   
  

1   1. Saint-Michel 

1   2. François-Perrault 

1   3. Villeray 

Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension : 
• 4 conseillers de ville élus chacun dans un 

district 
• 1 conseiller de ville élu par les électeurs de 

l'arrondissement 
• 5 personnes forment le conseil de 

l'arrondissement 

  

1   4. Parc-Extension 

L'électeur de cet arrondissement 
exerce 3 votes, soit un vote pour le 
maire de la Ville de Montréal, un vote 
pour le maire de l'arrondissement et 
un vote pour le conseiller de ville de 
son district électoral. 

TOTAL   64 38 
 

58 
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Simultanéité des élections scolaires et municipales 

Document de soutien 

Les impacts financiers des scénarios 

 



 



 

Simultanéité des élections scolaires et municipales 
Document de soutien 

Les impacts financiers des scénarios 
 
 
 
1) RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL SUPPLÉMENTAIRE DU DGEQ 

� Permanents 
� Occasionnels 

 
Besoins supplémentaires en ressources humaines estimés par chacune des 
directions du DGEQ 
 
Calcul de la rémunération basé sur l’échelon le plus élevé de l’échelle de 
traitement de la fonction publique québécoise : 

 
� Technicien 
� Agent de bureau 
� Professionnel 

 
 

2) COÛTS INDIRECTS RELIÉS À L’EMBAUCHE DE PERSONNEL SUPPLÉMENTAIRE AU 

DGEQ 
 

Pour calculer les coûts indirects, nous devons calculer le nombre d’ETC 
(Équivalent temps complet) que représentent les besoins exprimés en 
ressources humaines par les directions. 
 
1 ETC = 230 jrs de travail annuel 
 
Pour ce faire, nous avons établi  le nombre de jours requis et nous avons 
divisé le résultat par 230 jrs de travail annuel, ce qui représente le nombre 
d’ETC. 
 
Le nombre obtenu d’ETC est multiplié par les coûts indirects (25 000 $) par 
ETC, ce qui représente le montant total des coûts indirects. 
 
Les coûts indirects sont basés sur : 
 

� La rémunération non dédiée à la mission du DGEQ 
� Les dépenses de fonctionnement du DGEQ  

� Entretien de l’édifice 
� Ameublement 
� Espaces occupés 
� Équipement informatique utilisé 
� Télécommunications 

 



 

 
3) RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL ÉLECTORAL 

 
La rémunération du personnel électoral est basée sur les coûts des 
élections générales provinciales du 8 décembre 2008. 
 
Du montant total de rémunération du personnel électoral, nous avons 
soustrait les coûts relatifs aux préposés à la liste électorale (PALE) et la 
rémunération des DS et DAS. 
 

 39 500 000 $ Rémunération totale 
-   3 500 000 $ PALE 
-   2 500 000 $ Rémunération DS 
-   1 700 000 $ Rémunération DAS 
= 31 800 000  $  

 
Pour les scénarios 3 et 5, le coût est multiplié par deux en raison du fait 
que l’élection se tient aux deux paliers électifs par des équipes distinctes. 
 
 

4) RÉMUNÉRATION DÉPOUILLEMENT 1 JOUR SUPPLÉMENTAIRE 
 

Le coût est basé sur le coût total du dépouillement des bulletins de vote 
des élections générales provinciales du 8 décembre 2008. 
 
Durée d’un dépouillement : 7 heures 
 
 

5) ACTIVITÉS PRÉPARATOIRES AUX ÉLECTIONS 
 

Le calcul des activités préparatoires est basé sur les coûts payés lors des 
élections générales provinciales du 8 décembre 2008. 
 
Les coûts incluent : 
 

o Les rencontres avec les 125 DS et DAS ainsi que la formation qui 
leur est donnée. 

o Les travaux à effectuer dans les circonscriptions électorales avant 
l’événement. 

 
 
6) RÉAPPROVISIONNEMENT DU MATÉRIEL ÉLECTORAL 
 

Le calcul du réapprovisionnement du matériel électoral est basé sur les 
coûts assumés lors des élections générales du 8 décembre 2009. 
 



 

 
7) INFORMATION AUX ÉLECTEURS 
 

Le calcul est basé sur le coût assumé lors des élections municipales de 
2009, majoré. 
 
Le coût inclus : 

o Publicité : 2 500 000 $ 
o Frais de marketing, cartes de rappel 

  et avis d’inscription : 4 000 000 $ 
o Pour les scénarios 2, 3 et 5, 3 millions $ 

  supplémentaires en raison de l’envoi en 
  double des avis d’inscription et 
  des cartes de rappel 3 000 000 $ 

 
 

8) DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT  
 

Le calcul est basé sur le coût des dépenses de fonctionnement du DGEQ 
lors des élections générales provinciales du 8 décembre 2008. 
 
Scénarios 1, 2 et 3 
 

 Total des dépenses de fonctionnement du DGEQ 
- Information destinée au public 
- Frais de production et de diffusion de l’avis à 

l’électeur 
- Frais de production et de diffusion de la carte de 

rappel 
- Location des bureaux des directeurs du scrutin 
= Dépenses de fonctionnement 

 
 
Scénarios 4 et 5 
 

 Total des dépenses de fonctionnement du DGEQ 
- Information destinée aux électeurs 
- Frais de production et de diffusion de l’avis à 

l’électeur 
- Frais de production et de diffusion de la carte de 

rappel 
= Dépenses de fonctionnement 

 
 
9) AMÉNAGEMENT D’ESPACES DE TRAVAIL (DÉPENSES RÉCURRENTES) 
 

Location d’un entrepôt : 400 000 $ x 4 ans 
 
Le calcul est basé sur les coûts actuels de location et d’exploitation de 
l’entrepôt Centre de distribution Roger-Lefrançois. 



 

 
10) REMBOURSEMENT DES DÉPENSES ÉLECTORALES MUNICIPALES ET SCOLAIRES 
 

Scénarios 1, 2, 3 et 5 
 
Pour le palier municipal, le calcul est basé sur les coûts des élections de 
2005 avec projection pour l’ajout des municipalités de moins de 5 000 
habitants. 

 
Coûts 2005 Projection ajout 

municipalités 
- 5000 habitants 

Total municipal 

7 000 000 $ 5 000 000 $ 12 000 000 $ 

 
Pour le palier scolaire, le même calcul s’applique, c’est-à-dire les coûts 
des élections de 2007 avec projection pour l’ajout de l’élection à la 
présidence de la commission scolaire (CS).   
 

Coûts 2007 Projection ajout élection 
à la présidence de la 

CS 

Total scolaire 

480 000 $ 500 000 $ 1 000 000 $ 

 
Total : 13 000 000 $ * 
 

 
Scénario 4 
 
 À ce total, le DGEQ a ajouté les coûts annuels de vérification des rapports 
financiers des partis politiques qui est effectuée par des vérificateurs 
externes et le coût de la vérification des rapports de dépenses électorales 
qui serait effectuée par du personnel du DGEQ surnuméraire. 
 

 
Total * 

Coûts estimés 
vérification 

rapports 
financiers 

Coûts estimés de 
vérification rapport de 

dépenses 

 
Grand total 

13 000 000 $ + 300 000 $ + 1 300 000 $  **  = 14 600 000 $ 

  
**Représente 75 % de la rémunération attribuée au trésorier de la 
municipalité et au directeur général de la commission scolaire. 

 
 



 

 
11) RÉMUNÉRATION DES TRÉSORIERS ET DIRECTEURS GÉNÉRAUX DES 

COMMISSIONS SCOLAIRES 
 

La rémunération est basée sur un tarif par rapport vérifié et ce tarif est 
édicté par règlement du ministre.  
 
Pour les élections de 2005, il en avait coûté 223 000 $ pour la vérification 
des rapports des candidats et partis des 173 municipalités et des MRC.  
 
Le tarif ayant été indexé en 2008, nous évaluons ce montant à 405 000 $ 
pour les municipalités assujetties pour 2013 auquel nous devons ajouter la 
vérification des 5000 rapports supplémentaires estimés pour les 
municipalités de moins de 5000 habitants.  
 
Nous arrivons donc à un montant de 500 000 $, soit pour toutes les 
municipalités, environ 1 000 000 $.  À ce montant, nous ajoutons une 
marge de manœuvre de 50%, ce qui représente un coût de 1 500 000 $.    
   
Nous avons appliqué le même calcul pour le directeur général d'une 
commission scolaire multiplié par le nombre de rapports à vérifier.  
 
Le nombre de candidats et d’équipes au palier scolaire équivaut à environ 
15 % du montant du municipal (1 000 000 $), donc 150 000 $.  À ce 
montant, nous ajoutons une marge de manœuvre de 50 % (75 000 $), ce 
qui représente un coût de  225 000 $. 
 
Total pour les deux postes :   1 725 000 $ 

 
 
Source : DGEQ 



 

 




